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(54)  Dispositif  électronique  de  jeu. 

If) 

@  Le  dispositif  comprend  une  interface-joueur 
capable  de  communiquer  au  joueur  au  moins 
une  information  de  jeu  et  de  recevoir  du  joueur 
au  moins  une  information-réponse,  et  des 
moyens  de  sélection  (14),  aptes  à  sélectionner 
au  moins  une  information  de  jeu  prise  parmi  un 
ensemble  prédéterminé  d'informations  de  jeu. 
Des  moyens  de  comptage  temporel  contiennent 
une  valeur  de  comptage  ajustable  correspon- 
dant  à  une  durée  élémentaire  de  jeu,  cette 
valeur  de  comptage  étant  initialisée  à  une 
valeur  initiale  à  la  réception  d'une  indication  de 
début  de  jeu.  Des  moyens  de  traitement  (11,1  3), 
sont  aptes,  en  présence  de  l'indication  de  début 
de  jeu,  a)  à  activer  les  moyens  de  sélection  (14), 
et  les  moyens  de  comptage  temporel  après 
indication  de  l'information  de  jeu  sélectionnée, 
puis  à  comparer,  au  plus  tard  à  l'expiration  de  la 
durée  élémentaire  de  jeu,  l'information  de  jeu  et 
l'information-réponse,  b)  à  modifier  la  durée 
élémentaire  de  jeu  contenue  dans  les  moyens 
de  comptage  temporel  en  fonction  du  résultat 
de  la  comparaison  et  de  limites  temporelles 
prédéterminées,  et  c)  à  répéter  automatique- 
ment  et  cycliquement  les  étapes  a)  et  b)  jusqu'à 
réception  d'une  indication  de  fin  de  jeu. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  électronique 
de  jeu,  plus  particulièrement  mais  non  exclusivement 
destiné  aux  enfants. 

Selon  une  caractéristique  générale  de  l'invention 
le  dispositif  électronique  de  jeu  comprend  : 

-  des  moyens  de  réception  d'une  indication  de 
début  de  jeu  en  l'absence  de  laquelle  le  dispo- 
sitif  est  inactif, 

-  une  interface-joueur  capable  de  communiquer 
au  joueurau  moins  une  information  de  jeu  et  de 
recevoir  du  joueur  au  moins  une  information- 
réponse, 

-  des  moyens  de  sélection,  aptes  à  sélectionner 
au  moins  une  information  de  jeu  prise  parmi  un 
ensemble  prédéterminé  d'informations  de  jeu, 

-  des  moyens  de  comptage  temporel  aptes  à 
contenir  une  valeur  de  comptage  ajustable 
correspondant  à  une  durée  élémentaire  de  jeu, 
cette  valeur  de  comptage  étant  initialisée  à  une 
valeur  initiale  à  la  réception  de  ladite  indication 
de  début  de  jeu,  et 

-  des  moyens  de  traitement,  aptes,  en  présence 
de  l'indication  de  début  de  jeu, 
a)  à  activer  les  moyens  de  sélection,  et  les 
moyens  de  comptage  temporel  après  indica- 
tion  de  l'information  de  jeu  sélectionnée,  puis 
à  comparer,  au  plus  tard  à  l'expiration  de  la 
durée  élémentaire  de  jeu  l'information  de  jeu 
et  l'information-réponse, 
b)  à  modifier  la  durée  élémentaire  de  jeu 
contenue  dans  les  moyens  de  comptage  tem- 
porel  en  fonction  du  résultat  de  la  comparai- 
son  et  de  limites  temporelles  prédéterminées, 
et 
c)  à  répéter  automatiquement  et  cycliquement 
les  étapes  a)  et  b)  jusqu'à  réception  d'une  in- 
dication  de  fin  de  jeu,  de  façon  à  moduler  au- 
tomatiquement  certaines  au  moins  des  du- 
rées  élémentaires  de  jeu  successives  en  fonc- 
tion  des  réponses  du  joueur. 

L'invention  permet  donc  d'offrir  un  dispositif  de 
jeu  interactif  avec  le  joueur  fonctionnant  de  manière 
autonome  et  sans  discontinuité  depuis  la  réception  de 
l'indication  de  début  jusqu'à  la  réception  de  l'indica- 
tion  de  fin  de  jeu.  Par  ailleurs,  c'est  le  dispositif  lui- 
même  qui  sélectionne  l'information  de  jeu  et  qui  fixe 
la  durée  élémentaire  de  jeu  pendant  laquelle  l'infor- 
mation-réponse  peut  être  fournie  par  le  joueur.  Cette 
durée  élémentaire  de  jeu  est  automatiquement  modu- 
lée  par  le  dispositif  en  fonction  des  bonnes  ou  mau- 
vaises  réponses  du  joueur,  et  ce,  sans  intervention  de 
la  part  de  ce  dernier.  Ce  dispositif  permet  donc  de 
réaliser  un  jeu  de  réflexion  et  de  réflexe.  Son  autono- 
mie  tant  matérielle  que  fonctionnelle,  lui  permet  donc 
d'être  parfaitement  adaptée  pour  les  enfants  puisque 
ceux-ci  n'ont  simplement  qu'à  fournir  au  dispositif 
une  indication  de  début  de  jeu,  par  exemple  en  action- 
nant  un  interrupteur  de  marche/arrêt  ou  bien  en  ac- 

tionnant  l'un  quelconque  des  moyens  d'actionnement 
du  dispositif. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
dispositif  comporte  des  moyens  de  génération  auto- 

5  matique  de  l'indication  de  fin  de  jeu  après  une  absen- 
ce  de  réponse  de  la  part  du  joueur  pendant  un  nombre 
prédéterminé  de  cycles  consécutifs,  par  exemple 
quatre.  Une  telle  caractéristique  est  particulièrement 
avantageuse  dans  le  cas  où  le  dispositif  est  utilisé  par 

10  des  enfants  en  bas  âge  qui  n'ont  donc  pas  à  se  sou- 
cier  de  couper  l'alimentation  du  dispositif  lorsqu'ils  ne 
jouent  plus. 

Le  dispositif  comprend  avantageusement  au 
moins  un  support  indépendant,  tel  qu'une  fiche, 

15  comportant  des  premières  zones  prédéterminées  sur 
lesquelles  sont  situées  les  informations  de  jeu,  ainsi 
que  des  deuxièmes  zones  prédéterminées  sur  les- 
quelles  sont  situées  les  informations-réponses 
correspondantes;  le  support  peut  alors  comporter  des 

20  premiers  moyens  de  liaison  capables  de  coopérer  de 
façon  amovible  avec  des  deuxièmes  moyens  de  liai- 
son  situés  sur  l'interface-joueur.  Cette  interface-jou- 
eur  comporte  alors  de  préférence  des  moyens  d'indi- 
cation  respectivement  associés  aux  différentes  pre- 

25  mières  zones  du  support,  les  moyens  de  sélection 
étant  aptes  à  activer  d'une  façon  prédéterminée  l'un 
au  moins  des  moyens  d'indication  pour  indiquer  au 
joueur  celle  des  informations  de  jeu  qui  a  été  sélec- 
tionnée.  Par  ailleurs,  l'interface-joueur  comporte 

30  avantageusement  des  touches  d'actionnement  sur 
certaines  au  moins  desquelles  sont  destinées  à  repo- 
ser  les  deuxièmes  zones  du  support.  Chaque  touche 
d'actionnement  est  alors  reliée  à  un  moyen  d'indica- 
tion,  et  les  premières  et  deuxièmes  zones  du  support 

35  sont  disposées  selon  une  correspondance  homolo- 
gue  de  celles  existant  entre  les  touches  d'actionne- 
ment  et  les  moyens  d'indication. 

Un  tel  mode  de  réalisation  permet,  par  l'utilisation 
combinée  de  moyens  d'indication  commandés  parles 

40  moyens  de  traitement  du  dispositif  en  vue  de  la  sé- 
lection  de  l'un  d'entre  eux,  et  de  plusieurs  supports 
indépendants  amovibles  destinés  à  coopérer  avec 
l'interface-joueur  du  dispositif,  de  fournir  une  très 
grande  variété  d'informations  de  jeu  possible,  tout  en 

45  conservant  une  simplicité  matérielle  de  réalisation  ne 
faisant  pas  appel  à  des  mémoires  de  stockage  des  in- 
formations  de  jeu. 

Les  premiers  moyens  de  liaison  comportent 
avantageusement  des  orifices  associés  aux  différen- 

50  tes  premières  zones  du  support  tandis  que  les 
moyens  d'indication  comportent  des  moyens  lumi- 
neux  saillant  sur  l'interface-joueur  et  forment  ainsi  les 
deuxièmes  moyens  de  liaison  susceptibles  de  coopé- 
rer  avec  les  orifices  du  support.  Les  moyens  de  sé- 

55  lection  sont  alors  avantageusement  aptes  à  maintenir 
activés,  par  exemple  par  un  clignotement,  l'un  au 
moins  des  moyens  lumineux  pendant  ladite  durée  élé- 
mentaire  de  jeu  pour  indiquer  l'information  de  jeu  sé- 
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lectionnée. 
Les  moyens  d'indication  remplissent  donc  ici  la 

double  fonction  d'indication  et  de  liaison  avec  le  sup- 
port  permettant  un  positionnement  correct  de  celui-ci 
sur  l'interface-joueur  du  dispositif.  Par  ailleurs,  une 
telle  combinaison  de  moyens  permet,  par  exemple  en 
prévoyant  une  symétrie  droite  des  différents  orifices 
sur  chaque  support,  de  disposer  des  informations  de 
jeu  sur  le  recto  et  sur  le  verso  de  chaque  support. 

Par  ailleurs,  il  s'avère  particulièrement  avanta- 
geux  que  le  dispositif  comporte  un  nombre  de  tou- 
ches  d'actionnement  supérieur  au  nombre  de  moyens 
d'indication.  Certaines  touches  sont  alors  reliées  en- 
semble  pour  former  globalement  un  nombre  de  grou- 
pes  de  touches  d'actionnement  égal  au  nombre  de 
moyens  d'indication  et  chaque  deuxième  zone  de 
chaque  support  correspondant  à  un  groupe  de  tou- 
ches  d'actionnement  est  alors  agencée  sur  ledit  sup- 
port  de  façon  à  recouvrir  l'une  ou  l'autre  ou  toutes  les 
touches  d'actionnement  dudit  groupe. 

Ceci  permet  d'éviter,  en  prévoyant  notamment 
que  des  informations-réponses  correspondant  à  des 
informations  de  jeu  soient  situées  à  des  endroits  dif- 
férents  d'un  support  à  un  autre  tout  en  respectant  la 
correspondance  entre  la  touche  d'actionnement  et  le 
moyen  d'indication  associés,  que  l'enfant,  à  force  de 
jouer,  repère  celle  des  touches  d'actionnement  qui 
correspond  au  moyen  d'indication  sélectionné,  et  ce 
indépendamment  de  l'information-réponse  qui  recou- 
vre  cette  touche  d'actionnement. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  l'examen  de  la  description  dé- 
taillée  d'un  mode  de  réalisation  et  des  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  schématiquement  un  as- 
pect  extérieur  d'un  mode  de  réalisation  du  dis- 
positif  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  schématiquement  un 
support  d'informations  de  jeu, 

-  la  figure  3  représente  un  synoptique  schéma- 
tique  du  circuit  électronique  du  dispositif,  et 

-  les  figures  4  et  5  illustrent  schématiquement 
plus  en  détail  certaines  parties  du  circuit  de  la 
figure  3. 

Tel  qu'illustré  sur  la  figure  1  ,  le  dispositif  1  selon 
l'invention  comporte  un  boîtier  2,  par  exemple  mono- 
bloc,  équipé  sur  l'une  de  ses  faces  d'une  zone  3  for- 
mant  une  interface  avec  le  joueur.  Un  haut-parleur  9 
ainsi  qu'un  interrupteur  1  0  de  marche/arrêt  sont  éga- 
lement  disposés  sur  cette  face  du  boîtier  2. 

L'interface  3  est  destinée  à  recevoir  de  façon 
amovible  un  support  5,  tel  qu'une  fiche  cartonnée  ou 
plastifiée.  Cette  fiche  5  comporte  une  série  de  pre- 
mières  zones  8  sur  lesquelles  sont  matérialisées  des 
informations  de  jeu  qui  représentent,  sur  cette  figure 
1  ,  différents  volumes.  La  fiche  5  est  munie  d'orifices 
6  respectivement  associée  aux  différentes  premières 
zones  de  la  fiche. 

Cette  fiche  5  comporte  par  ailleurs  une  pluralité 
de  deuxièmes  zones  7  sur  chacune  desquelles  est  re- 
présentée  une  information-réponse  correspondant  à 
l'une  des  informations  de  jeu  représentées  sur  la  f  i- 

5  che.  Dans  le  cas  présent,  les  informations-réponses 
représentent  les  mêmes  volumes,  éventuellement 
selon  des  configurations  spatiales  différentes. 

L'interface-joueur  3  comporte  par  ailleurs  des 
moyens  d'indication  lumineux  4,  tels  que  des  diodes 

10  électroluminescentes,  qui  saillent  sur  la  face  du  boî- 
tier.  Lors  de  la  disposition  de  la  fiche  5  sur  l'interface 
joueur,  les  diodes  électroluminescentes  4  s'insèrent 
dans  les  orifices  6  de  façon  à  permettre  la  fixation 
amovible  de  la  fiche  5  sur  le  boîtier  2.  Lors  de  cette 

15  opération,  les  deuxièmes  zones  7  recouvrent  avanta- 
geusement  un  clavier  à  membrane  équipé  de  diffé- 
rentes  touches  d'actionnement  dont  l'une  d'entre  el- 
les  porte  la  référence  BP2. 

Ainsi  qu'on  le  verra  plus  en  détail  ci-après,  ce 
20  sont  les  moyens  d'indication  4  qui  permettront  de  sé- 

lectionner  une  information  de  jeu  sur  la  fiche  et  de  l'in- 
diquer  au  joueur.  Selon  une  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  ces  moyens  d'indication,  quelle  que  soit  leur 
structure,  remplissent  également  la  fonction  de 

25  moyens  de  liaison  avec  le  support  ce  qui  simplifie  la 
réalisation  matérielle  du  dispositif. 

Bien  entendu,  plusieurs  fiches  5  différentes  peu- 
vent  être  utilisées,  telles  que  par  exemple  celles  illus- 
trées  sur  la  figure  2  sur  laquelle  les  informations  de 

30  jeu  80  représentent  des  êtres  humain  ou  animaux 
percés  parles  orifices  60  tandis  que  les  informations- 
réponses  70  représentent  différents  aliments  pour 
ces  êtres  humain  ou  animaux. 

Tel  qu'illustré  sur  la  figure  3,  le  circuit  électroni- 
35  que  interne  du  boîtier  2  comporte  un  bloc  d'alimenta- 

tion  12  relié  par  l'intermédiaire  de  l'interrupteur  mar- 
che/arrêt  10  à  une  tension  d'alimentation  VCC  four- 
nie  par  exemple  par  des  piles.  Ce  bloc  d'alimentation 
12  est  apte,  à  la  réception  d'une  indication  de  début 

40  de  jeu  qui  peut  consister  en  l'actionnement  de  l'in- 
terrupteur  10,  à  délivrer  un  signal  de  déclenchement 
du  fonctionnement  du  dispositif  à  un  circuit  de 
commande  13  dont  on  reviendra  plus  en  détail  ci- 
après  sur  la  structure  et  la  fonction.  Ce  circuit  de 

45  commande  1  3  est  rel  ié  à  des  moyens  1  4  du  type  "che- 
nillard",  formés  ici  par  un  registre  à  décalage  dont  les 
différentes  sorties  sont  reliées  respectivement  aux 
différentes  diodes  électroluminescentes  LD1-LD6. 

Ces  diodes  LD1-LD6  sont  par  ailleurs  reliées  à  un 
50  circuit  logique  de  comparaison  11  susceptible  de  re- 

cevoir  par  ailleurs  des  indications  relatives  aux  ac- 
tionnements  des  différentes  touches  BP1-BP6.  Il  est 
également  prévu  des  moyens  de  synthèse  vocale  1  5, 
associés  à  une  mémoire  16  contenant  des  informa- 

55  tions  représentatives  de  plusieurs  types  différents  de 
mélodie  sonore.  Ce  circuit  15  de  synthèse  vocale  est 
notamment  commandé  par  le  circuit  logique  de 
comparaison  11  et  est  relié  au  haut-parleur  9.  Il  est 
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enfin  prévu  un  circuit  d'horloge,  non  représenté  à  des 
fins  de  simplification,  apte  à  générer  un  ou  plusieurs 
signaux  d'horloge  pour  cadencer  le  fonctionnement 
de  certains  des  éléments  logiques  du  boîtier. 

Si  l'on  se  réfère  plus  particulièrement  à  la  figure 
4,  on  voit  que  le  circuit  logique  de  comparaison  11 
comporte  des  éléments  bistables  BS1-BS6,  tels  que 
des  mémoires  à  verrouillage  de  type  "D"  ("Latch"  en 
langue  anglaise)  dont  les  entrées  de  commande  res- 
pectives  sont  reliées  aux  différentes  touches  d'ac- 
tionnement  BP1-BP6  par  l'intermédiaire  d'interrup- 
teurs  11-16,  (tels  que  par  exemple  des  transistors  à  ef- 
fet  de  champ),  commandés  par  un  premier  signal  de 
commande  SC1.  L'autre  borne  de  chaque  touche 
d'actionnement  est  reliée  à  la  tension  d'alimentation 
VCC  représentée  sur  cette  figure  à  des  fins  de  sim- 
plification  par  le  signe  +. 

L'entrée  de  remise  à  zéro  R  ("Reset"  en  langue 
anglaise)  de  chacun  de  ces  éléments  bistables  est 
destinée  également  à  recevoir  le  premier  signal  de 
commande  SC1.  L'entrée  D  de  ces  éléments  bista- 
bles  est  reliée  à  la  tension  d'alimentation  VCC  tandis 
que  les  sorties  non  complémentée  Q  sont  respective- 
ment  reliées  à  une  première  entrée  de  comparateurs 
CP1-CP6  dont  les  autres  entrées  respectives  sont 
connectées  aux  diodes  électroluminescentes  LD1- 
LD6. 

Les  sorties  respectives  des  comparateurs  CP1- 
CP6  sont  reliées  à  des  moyens  logiques  110,  111, 
112,113  capables  de  délivrer  un  signal  de  commande 
d'incrémentation  INC  ou  de  décrémentation  DEC 
d'un  moyen  de  comptage  temporel  contenu  dans  le 
circuit  de  commande  13,  en  fonction  des  valeurs  des 
signaux  de  sortie  des  comparateurs. 

Plus  précisément,  la  sortie  de  chaque  compara- 
teur  CP1  -CP6  est  reliée  à  l'entrée  de  commande  d'un 
autre  élément  bistable  BS10-BS60  dont  l'entrée  de 
remise  à  zéro  est  également  destinée  à  recevoir  le 
premier  signal  de  commande  SC1  .  L'entrée  D  de  cha- 
que  élément  bistable  BS10-BS60  est  reliée  à  la  ten- 
sion  d'alimentation  VCC  tandis  que  chaque  sortie  non 
complémentée  Q  est  reliée  à  l'une  des  entrées  d'un 
autre  comparateur  CP10-CP60,  connecté  par  ailleurs 
sur  son  autre  entrée  à  la  tension  d'alimentation  VCC. 
Les  sorties  des  comparateurs  CP10-CP60  sont  re- 
liées  aux  entrées  de  la  porte  OU  110. 

La  sortie  de  cette  porte  OU  110  est  reliée  d'une 
part  à  l'entrée  d'une  porte  ET  111  et  d'autre  part,  par 
l'intermédiaire  d'un  inverseur  112  à  l'entrée  d'une 
porte  OU  113.  Les  deux  sorties  du  circuit  11  aptes  à 
délivrer  respectivement  les  signaux  DEC  et  INC  sont 
respectivement  reliés  aux  sorties  de  la  porte  ET  111 
et  de  la  porte  OU  112  par  l'intermédiaire  d'interrup- 
teurs  MO  et  111  commandés  chacun  par  un  deuxième 
signal  de  commande  SC2. 

Ces  signaux  de  commande  INC  et  DEC  servent 
également  à  commander  les  moyens  de  synthèse  vo- 
cale  quant  au  choix  de  la  mélodie  à  diffuser. 

Par  ailleurs,  les  moyens  logiques  sont  aussi 
connectés  à  la  sortie  non  complémentée  des  élé- 
ments  bistables  BS1  -BS6  de  façon  à  délivrer  le  signal 
de  commande  d'incrémentation  INC  en  cas  d'action- 

5  nement  de  plusieurs  touches  BP1-BP6  durant  la  du- 
rée  élémentaire  de  jeu.  Plus  précisément,  à  cet  effet, 
il  est  prévu  un  circuit  logique  programmable  114  (Pro- 
grammable  Array  Logic  :  PAL)  capable  de  délivrer  un 
signal  logique  1  lorsqu'au  moins  deux  sorties  non 

10  complémentées  Q  des  bascules  BS1-BS6  passent  à 
l'état  haut  et  un  signal  logique  zéro  dans  le  cas 
contraire.  La  sortie  de  ce  circuit  114  est  reliée  à  l'en- 
trée  de  commande  d'un  autre  élément  bistable  115 
susceptible  également  d'être  remis  à  zéro  par  le  pre- 

15  mier  signal  de  commande  SC1  .  L'entrée  D  de  cet  au- 
tre  élément  bistable  est  reliée  à  la  tension  d'alimen- 
tation  VCC  et  la  sortie  non  complémentée  Q  est  reliée 
d'une  part  à  l'autre  entrée  de  la  porte  OU  1  1  3  et,  d'au- 
tre  part,  à  l'autre  entrée  de  la  porte  ET  111  parl'inter- 

20  médiaire  d'un  inverseur  116. 
Le  circuit  1  1  comporte  par  ailleurs  des  moyens  de 

génération  automatique  d'une  indication  de  fin  de  jeu. 
Ces  moyens  comportent  plus  particulièrement  une 
porte  ET  117  dont  les  entrées  sont  respectivement 

25  connectées  aux  entrées  complémentées  des  élé- 
ments  bistables  BS1-BS6,  et  dont  la  sortie  est  reliée, 
par  l'intermédiaire  d'un  inverseur  119,  à  l'entrée  de 
commande  d'un  élément  bistable  118.  Cet  élément 
bistable  118,  dont  l'entrée  de  donnée  est  également 

30  reliée  à  la  tension  d'alimentation  VCC  est  susceptible 
d'être  remis  à  zéro  par  le  premier  signal  de  comman- 
de  SC1.  La  sortie  Q  de  cet  élément  bistable  118  dé- 
livre  d'une  part  un  signal  de  commande  SP1  dont  on 
reviendra  plus  en  détail  sur  la  signification  ci-après, 

35  et  est  par  ailleurs  reliée  par  l'intermédiaire  d'un  in- 
terrupteur  112  commandé  par  le  deuxième  signal  de 
commande  SC2,  à  l'entrée  de  remise  à  zéro  R  d'un 
compteur  120.  La  sortie  complémentée  de  cet  élé- 
ment  bistable  118  est  reliée  par  l'intermédiaire  d'un 

40  autre  interrupteur  113  également  commandé  par  le 
deuxième  signal  de  commande  SC2  à  l'entrée  de 
commande  du  compteur  120.  Lorsque  le  compteur  at- 
teint  un  chiffre  prédéterminé,  par  exemple  quatre,  il 
délivre  au  bloc  d'alimentation  12  un  signal  SP2,  agis- 

45  sant  alors  comme  une  indication  de  fin  de  jeu,  de  fa- 
çon  à  mettre  le  dispositif  en  sommeil. 

Tel  qu'illustré  sur  la  figure  5,  le  circuit  de 
commande  13  comporte  essentiellement  deux 
compteurs  131  et  132.  Parailleurs,  une  porte  OU  134 

50  recevant  d'une  part  l'indication  de  début  de  jeu  fourni 
parle  bloc  d'alimentation  12  et  d'autre  part  le  deuxiè- 
me  signal  de  commande  SC2  issu  du  compteur  132 
après  passage  dans  un  circuit  de  retard  prédéterminé 
1  33,  délivre  en  sortie  un  signal  d'activation  SAC  pour 

55  activer  le  registre  à  décalage  14  ainsi  que  le  compteur 
131.  Le  registre  à  décalage  14  va  alors  successive- 
ment  et  cycliquement  allumer  et  éteindre  les  différen- 
tes  diodes  électroluminescentes  selon  une  fréquence 
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prédéterminée.  En  d'autres  termes,  les  moyens  d'in- 
dication  lumineux  vont  alors  être  activés  en  chenillard 
rapide,  accompagnés  d'une  petite  mélodie  sonore  gé- 
nérée  par  le  circuit  15  également  commandé  par  la 
sortie  de  la  porte  OU  134. 

A  l'issue  de  la  durée  de  comptage  prédéterminée 
du  compteur  131  ,  qui  est  fixée  par  exemple  à  5  secon- 
des,  ce  dernier  délivre  le  premier  signal  de  comman- 
de  SC1  non  seulement  aux  différents  éléments  du 
circuit  11  mais  également  au  moyen  de  synthèse  vo- 
cale  15  et  au  registre  à  décalage  ce  qui  a  pour  effet 
de  les  stopper  et  de  faire  clignoter  l'une  des  diodes 
électroluminescentes  de  manière  à  indiquer  au  joueur 
la  sélection  de  l'information  de  jeu  effectuée  par  le 
dispositif.  Le  signal  SC1  agit  également  comme  un  si- 
gnal  d'activation  du  compteur  132  qui  définit  la  durée 
élémentaire  de  jeu  pendant  laquelle  le  joueur  choisira 
l'information-réponse  correspondant  à  l'information 
de  jeu  sélectionné. 

A  l'issue  de  la  durée  élémentaire  de  jeu,  le 
compteur  132  délivre  le  deuxième  signal  de  comman- 
de  SC2  au  circuit  logique  de  comparaison  11  et  reçoit 
en  retour  soit  le  signal  de  commande  d'incrémenta- 
tion  INC  soit  le  signal  de  commande  de  décrémenta- 
tion  DEC.  La  valeur  de  comptage  contenue  dans  le 
compteur  132  est  en  conséquence  soit  incrémentée 
d'une  valeur  prédéterminée,  par  exemple  500  ms,  soit 
décrémentée  d'une  valeur  prédéterminée,  par  exem- 
ple  50  ms,  en  fonction  de  la  réponse  du  joueur.  La  du- 
rée  élémentaire  de  jeu  pour  le  cycle  suivant  sera  donc 
automatiquement  modifiée. 

La  valeur  initiale  de  la  durée  élémentaire  de  jeu 
est  choisie  dans  le  cas  présent  égale  à  environ  2  se- 
condes.  Le  compteur  1  32  est  réinitialisé  à  cette  valeur 
initiale,  de  par  la  connexion  entre  le  bloc  d'alimenta- 
tion  12  et  l'entrée  de  réinitialisation  du  compteur  (Re- 
set)  à  chaque  réception  d'une  indication  de  début  de 
jeu. 

Enfin,  la  délivrance  du  deuxième  signal  de 
commande  SC2  au  compteur  131  ,  par  l'intermédiaire 
de  la  porte  OU  134  et  après  un  retard  prédéterminé 
133,  permet  au  dispositif,  avant  de  débuter  le  cycle 
suivant,  de  signaler  au  joueur  la  nature  bonne  ou 
mauvaise  de  sa  réponse  au  moyen  par  exemple  de 
l'une  ou  l'autre  de  deux  mélodies  sonores  générées 
à  partir  du  circuit  de  synthèse  vocale  en  fonction  de 
la  réception  par  ce  dernier  soit  du  signal  de  comman- 
de  d'incrémentation  INC  à  l'état  1  soit  du  signal  de 
commande  de  décrémentation  DEC  à  l'état  1. 

On  va  maintenant  décrire  le  fonctionnement  du 
circuit  logique  de  comparaison  11.  On  suppose  pour 
cela  que  la  sortie  de  chaque  comparateur  CP1-CP6 
et  CP10-CP60  est  à  l'état  logique  1  lorsque  ses  deux 
entrées  sont  à  l'état  logique  1  et  à  l'état  logique  0  dans 
le  cas  contraire.  Par  ailleurs,  les  éléments  bistables 
sont  agencés  pour  déclencher  sur  le  front  montant  de 
leur  signal  de  commande. 

A  la  réception  du  premier  signal  de  commande 

SC1  ,  tous  les  éléments  bistables  sont  remis  à  zéro  et 
en  conséquence  leur  sortie  non  complémentée  Q  est 
à  l'état  logique  0  et  leur  sortie  complémentée  est  à 
l'état  logique  1.  Les  interrupteurs  11-16  sont  fermés 

5  tandis  que  les  interrupteurs  MO,  M1,  M2  et  M3  sont 
ouverts. 

Puisque  l'une  des  diodes  luminescentes  (par 
exemple  LD1)  a  été  sélectionnée  par  le  registre  à  dé- 
calage,  l'une  des  entrées  du  comparateur  correspon- 

10  dant  CP1  est  à  l'état  logique  1  . 
Tant  qu'aucune  action  n'est  effectuée  sur  l'une 

des  touches  BP1-BP6,  toutes  les  sorties  des  compa- 
rateurs  CP10-CP60  sont  à  zéro.  La  sortie  de  la  porte 
logique  113  est  par  conséquent  à  l'état  1  tandis  que 

15  la  sortie  de  la  porte  logique  ET  111  est  à  la  l'état  0. 
Aussi,  si  à  l'issue  de  la  durée  élémentaire  de  jeu, 

c'est-à-dire  à  la  réception  du  deuxième  signal  de 
commande  SC2,  aucune  action  sur  une  touche  d'ac- 
tionnement  n'a  été  effectuée,  le  signal  de  commande 

20  d'incrémentation  INC,  ayant  la  valeur  1,  agira  sur  le 
compteur  1  32  pour  incrémenter  la  valeur  de  compta- 
ge,  c'est-à-dire  la  durée  élémentaire  de  jeu  du  cycle 
suivant,  et  provoquera  également  la  génération  de  la 
mélodie  sonore  signifiant  que  le  joueur  a  perdu. 

25  Si  au  cours  de  la  durée  élémentaire  de  jeu,  le 
joueur  choisit  la  bonne  information  réponse  et  action- 
ne  en  conséquence  la  touche  d'actionnement  BP1 
associée  à  l'élément  bistable  BS1  et  au  comparateur 
CP1  dont  l'une  des  entrées  est  à  l'état  haut,  la  sortie 

30  de  ce  comparateur  sera  également  à  l'état  haut  au 
même  titre  que  le  comparateur  associé  CP10.  En 
conséquence,  la  sortie  de  la  porte  logique  OU  113 
sera  à  l'état  logique  0  et  la  sortie  de  la  porte  logique 
ET  sera  à  l'état  1  ce  qui  provoquera  donc  la  mise  à 

35  l'état  1  du  signal  DEC  et  la  décrémentation  du 
compteur  132  ainsi  que  la  génération  de  la  mélodie 
sonore  gagnante. 

Afin  de  ne  pas  parvenir  à  une  durée  élémentaire 
de  jeu  soit  trop  importante  soit  trop  faible,  la  valeur  de 

40  comptage  du  compteur  1  32  peut  varier  entre  deux  li- 
mites  temporelles  prédéterminées,  par  exemple  en- 
tre  500  ms  et  8  secondes.  Lorsque  l'une  de  ces  limi- 
tes  temporelles  est  atteinte,  par  exemple  la  limite  su- 
périeure,  la  durée  élémentaire  de  jeu  ne  peut  plus  être 

45  augmentée  même  en  cas  de  nouvelles  mauvaises  ré- 
ponses  du  joueur. 

Bien  entendu,  si  au  cours  de  la  durée  élémentaire 
de  jeu,  le  joueur  actionne  la  mauvaise  touche  d'ac- 
tionnement,  les  valeurs  des  signaux  logiques  en  sor- 

50  tie  des  portes  OU  113  et  ET  111  sont  inversées  et  la 
valeur  de  comptage  du  compteur  132  est  incrémen- 
tée. 

Dans  le  cas  où  le  joueur  actionne,  au  cours  de  la 
durée  élémentaire  de  jeu,  plus  d'une  touche  d'action- 

55  nement,  le  circuit  logique  114  délivre  en  sortie  un  si- 
gnal  à  l'état  1  ce  qui  a  pour  conséquence  de  délivrer 
sur  l'autre  entrée  de  la  porte  ET  111  un  signal  à  l'état 
0  (alors  que  ce  signal  est  maintenu  à  1  dans  le  cas 
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d'un  actionnement  d'une  seule  touche).  En  consé- 
quence,  le  signal  de  commande  de  décrémentation 
est  à  l'état  0  alors  que  le  signal  de  commande  d'incré- 
mentation  sera  à  l'état  1  ce  qui  est  équivalent  à  une 
mauvaise  réponse. 

Dans  le  cas  où,  durant  la  durée  élémentaire  de 
jeu,  aucune  touche  BP1-BP6  n'est  actionnée,  les  sor- 
ties  complémentées  des  éléments  bistables  BS1- 
BS6  sont  toutes  à  l'état  1  .  En  conséquence,  la  sortie 
complémentée  de  l'élément  bistable  118  est  égale- 
ment  à  l'état  1  .  Aussi,  à  la  fin  de  la  durée  élémentaire 
de  jeu,  c'est-à-dire  à  la  réception  du  deuxième  signal 
de  commande  SC2  actionnant  l'interrupteur  113,  le 
compteur  120  est  incrémenté.  Ainsi,  au  bout  d'un 
nombre  prédéterminé  de  cycles,  par  exemple  4,  pen- 
dant  lesquels  aucune  touche  n'a  été  actionnée,  le 
compteur  120  délivre  le  signal  de  commande  SP2  au 
bloc  d'alimentation  12  ce  qui  a  pour  effet  de  mettre 
le  dispositif  en  sommeil. 

Pour  réactiver  le  dispositif,  le  joueur  peut  soit  uti- 
liser  le  bouton  marche/arrêt  10  soit  appuyer  sur  l'une 
des  touches  BP1-BP6.  Dans  ce  dernier  cas,  la  sortie 
Q  de  l'élément  bistable  118  passe  à  l'état  1  ce  qui  a 
pour  effet  de  délivrer  un  signal  de  réveil  SP1  au  bloc 
d'alimentation  12  et  également  de  remettre  à  zéro  le 
compteur  120.  Bien  entendu,  cette  remise  à  zéro  s'ef- 
fectue  tout  au  long  du  jeu  à  chaque  fois  qu'il  y  a  ac- 
tionnement  de  l'une  des  touches. 

D'une  façon  générale,  les  informations-réponses 
et  les  informations  de  jeu  figurant  surchaque  support, 
doivent  être  agencées  de  telle  façon  que  lorsque  une 
information  de  jeu  coopère  avec  l'un  des  moyens  d'in- 
dication  du  support,  l'information-réponse  correspon- 
dante  repose  sur  la  touche  d'actionnement  reliée  au 
comparateur  dont  l'autre  entrée  est  également 
connectée  à  ce  moyen  d'indication.  Néanmoins,  afin 
que  l'enfant  ne  repère  automatiquement  la  corres- 
pondance  qui  existe  entre  une  touche  et  un  moyen 
d'indication,  quelle  que  soit  l'information-réponse  re- 
posant  sur  cette  touche,  il  est  prévu  que  le  dispositif 
comporte  un  nombre  de  touches  d'actionnement  su- 
périeur  au  nombre  des  moyens  d'indication.  Dans  ce 
cas,  certaines  touches  d'actionnement,  par  exemple 
les  touches  BP1  et  BP7  sont  reliées  ensemble  à  un 
même  élément  bistable  associé  à  un  moyen  d'indica- 
tion.  Ainsi,  d'un  support  à  l'autre,  l'information-répon- 
se  correspondant  par  exemple  à  l'information  de  jeu 
associée  au  moyen  d'indication  LD1  pourra  reposer 
soit  sur  la  touche  BP1  soit  sur  la  touche  BP7,  l'autre 
touche  étant  par  exemple  recouverte  par  une  partie 
support  exempte  de  toute  information-réponse.  Sur 
d'autres  supports  encore,  l'information-réponse 
pourra  occuper  une  zone  recouvrant  les  deux  tou- 
ches. 

La  réalisation  matérielle  des  moyens  électroni- 
ques  du  dispositif,  essentiellement  constitués  d'élé- 
ments  logiques  simples,  peut  aisément  être  effec- 
tuée  au  moyen  d'un  ASIC  (Application  Spécifie  Inte- 

grated  Circuit).  Cette  simplicité  de  réalisation  permet 
cependant  d'offrir  un  très  grand  nombre  de  couples 
information  de  jeu  -  information-réponse,  tout  en  s'af- 
franchissant  de  l'utilisation  de  mémoires  de  stocka- 

5  ge,  par  la  combinaison  des  moyens  d'indication 
connectés  aux  moyens  d'actionnement,  et  des  diffé- 
rents  supports. 

w  Revendications 

1.  Dispositif  électronique  de  jeu,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comprend: 

-  des  moyens  de  réception  (10)  d'une  indica- 
15  tion  de  début  de  jeu  en  l'absence  de  laquel- 

le  le  dispositif  (1)  est  inactif, 
-  une  interface-joueur  (3)  capable  de 

communiquer  au  joueur  au  moins  une  infor- 
mation  de  jeu  (8)  et  de  recevoir  du  joueur  au 

20  moins  une  information-réponse  (7), 
-  des  moyens  de  sélection  (14),  aptes  à  sé- 

lectionner  au  moins  une  information  de  jeu 
prise  parmi  un  ensemble  prédéterminé  d'in- 
formations  de  jeu, 

25  -  des  moyens  de  comptage  temporel  (132) 
aptes  à  contenir  une  valeur  de  comptage 
ajustable  correspondant  à  une  durée  élé- 
mentaire  de  jeu,  cette  valeur  de  comptage 
étant  initialisée  à  une  valeur  initiale  à  la  ré- 

30  ception  de  ladite  indication  de  début  de  jeu, 
et 

-  des  moyens  de  traitement  (11,  13),  aptes, 
en  présence  de  l'indication  de  début  de  jeu, 
a)  à  activer  les  moyens  de  sélection  (14), 

35  et  les  moyens  de  comptage  temporel  (1  32) 
après  indication  de  l'information  de  jeu  sé- 
lectionnée,  puis  à  comparer,  au  plus  tard  à 
l'expiration  de  la  durée  élémentaire  de  jeu, 
l'information  de  jeu  et  l'information-répon- 

40  se, 
b)  à  modifier  la  durée  élémentaire  de  jeu 
contenue  dans  les  moyens  de  comptage 
temporel  (132)  en  fonction  du  résultat 
(INC,  DEC)  de  la  comparaison  et  de  limites 

45  temporelles  prédéterminées,  et 
c)  à  répéter  automatiquement  et  cyclique- 
ment  les  étapes  a)  et  b)  jusqu'à  réception 
d'une  indication  de  fin  de  jeu,  de  façon  à 
moduler  automatiquement  certaines  au 

50  moins  des  durées  élémentaires  de  jeu  suc- 
cessives  en  fonction  des  réponses  du 
joueur. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
55  par  le  fait  qu'il  comporte  des  moyens  de  généra- 

tion  automatique  (117,  118,  120)  de  l'indication 
de  fin  de  jeu  (SP2)  après  une  absence  de  répon- 
se  de  la  part  du  joueur  pendant  un  nombre  pré- 
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déterminé  des  cycles  consécutifs. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  qu'il  comprend  au  moins  un  support 
indépendant  (5)  comportant  des  premières  zones  5 
prédéterminées  (8)  sur  lesquelles  sont  situées 
les  informations  de  jeu,  ainsi  que  des  deuxièmes 
zones  prédéterminées  (7)  sur  lesquelles  sont  si- 
tuées  les  informations-réponses  correspondan- 
tes,  10 

par  le  fait  que  le  support  (5)  comporte  des 
premiers  moyens  de  liaison  (6)  capables  de  coo- 
pérer  de  façon  amovible  avec  des  deuxièmes 
moyens  de  liaison  (4)  situés  sur  l'interface-joueur 
(3),  15 

par  le  fait  que  l'interface-joueur  comporte 
des  moyens  d'indication  (4)  respectivement  as- 
sociés  aux  différentes  premières  zones  du  sup- 
port  (8),  les  moyens  de  sélection  (14)  étant  aptes 
à  activer  d'une  façon  prédéterminée  l'un  au  20 
moins  des  moyens  d'indication  (4)  pour  indiquer 
au  joueur  celle  des  informations  de  jeu  qui  a  été 
sélectionnée, 

par  le  fait  que  l'interface-joueur  comporte 
des  touches  d'actionnement  (BP1-BP6)  sur  cer-  25 
taines  au  moins  desquelles  sont  destinées  à  re- 
poser  les  deuxièmes  zones  du  support  (7), 

par  le  fait  que  chaque  touches  d'actionne- 
ment  est  relié  à  un  moyen  d'indication,  les  pre- 
mière  et  deuxième  zones  du  support  étant  dispo-  30 
sées  selon  une  correspondance  homologue  de 
celle  existant  entre  les  touches  d'actionnement  et 
les  moyens  d'indication. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  35 
par  le  fait  que  les  premiers  moyens  de  liaison 
comportent  des  orifices  (6)  associés  aux  diffé- 
rentes  premières  zones  du  support  (8),  par  le  fait 
que  les  moyens  d'indication  (4)  comportent  des 
moyens  lumineux  saillant  sur  l'interface-joueur  et  40 
forment  les  deuxièmes  moyens  de  liaison  sus- 
ceptibles  de  coopérer  avec  les  orifices  du  sup- 
port,  et  par  le  fait  que  les  moyens  de  sélection 
(14)  sont  aptes  à  maintenir  activé  l'un  au  moins 
des  moyens  lumineux  pendant  ladite  durée  élé-  45 
mentaire  de  jeu  pour  indiquer  l'information  de  jeu 
sélectionnée. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caracté- 
risé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  nombre  de  tou-  50 
ches  d'actionnement  (BP1,  BP7)  supérieur  au 
nombre  de  moyens  d'indication  (4), 

par  le  fait  que  certaines  touches  (BP1, 
BP7)  sont  reliées  ensemble  pour  former  globale- 
ment  un  nombre  de  groupes  de  touches  d'action-  55 
nement  égal  au  nombre  de  moyens  d'indication, 
et  par  le  fait  que  chaque  deuxième  zone  de  cha- 
que  support  correspondant  à  un  groupe  de  tou- 

ches  d'actionnement  est  agencée  sur  ledit  sup- 
port  pour  recouvrir  l'une  ou  l'autre  ou  toutes  les 
touches  d'actionnement  du  groupe. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
traitement  comportent  des  éléments  bistables 
(BS1-BS6)  tels  que  des  mémoires  à  verrouillage 
de  type  D,  reliés  en  entrée  aux  différents  moyens 
d'actionnement  (BP1-BP6),  chaque  élément  bis- 
table  étant  relié  en  sortie  à  une  première  entrée 
d'un  comparateur  (CP1-CP6)  dont  l'autre  entrée 
est  connectée  à  un  moyen  d'indication  (LD1- 
LD6),  les  sorties  des  comparateurs  étant  reliées 
à  des  moyens  logiques  (110,  111,  113)  capables 
de  délivrer  un  signal  de  commande  d'incrémenta- 
tion  (INC)  ou  de  décrémentation  (DEC)  du  moyen 
de  comptage  temporel  (1  32)  en  fonction  des  va- 
leurs  des  signaux  de  sortie  des  comparateurs 
(CP1-CP6). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  logiques  (110)  sont 
également  connectés  à  la  sortie  des  éléments 
bistables  (BS1-BS6)  de  façon  à  délivrer  le  signal 
de  commande  d'incrémentation  (INC)  en  cas 
d'actionnement  de  plusieurs  touches  durant  la 
durée  élémentaire  de  jeu. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  généra- 
tion  automatique  de  l'indication  de  fin  de  jeu 
comportent  un  moyen  logique  du  type  porte  ET 
(117)  ,  relié  à  la  sortie  des  éléments  bistables 
(BS1-BS6),  suivi  d'un  autre  élément  bistable 
(118)  dont  les  deux  sorties  mutuellement  complé- 
mentées  sont  reliées  à  un  compteur  auxiliaire 
(120)  délivrant  un  signal  d'arrêt  (SP2)  au  moyen 
d'alimentation  (12)  du  dispositif  lorsque  ledit 
nombre  prédéterminé  de  cycles  consécutifs  est 
atteint. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  8, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  généra- 
tion  automatique  de  l'indication  de  fin  de  jeu  sont 
également  aptes  à  générer  une  nouvelle  indica- 
tion  de  début  de  jeu  (SP1)  en  réponse  à  un  ac- 
tionnement  de  l'un  des  moyens  d'actionnement. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
sélection  comportent  un  registre  à  décalage  (14) 
activé  à  la  réception  de  l'indication  de  début  de 
jeu  et  à  la  fin  de  chaque  durée  élémentaire  de  jeu 
définie  par  le  moyen  de  comptage  temporel  (1  32) 
pendant  une  durée  de  sélection  prédéterminée,  à 
l'issue  de  laquelle  le  moyen  de  comptage  tempo- 
rel  (132)  est  activé. 
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